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SUR LES SENTIERS 
DE LA MICHNA

La cuisson des aliments pendant Chabbat

ת - שׁוֹרִין אוֹתוֹ  בָּ ין מֵעֶרֶב שַׁ חַמִּ א בַּ בָּ ל שֶׁ כָּ

ת. בָּ שַׁ ין בְּ חַמִּ בַּ

ת - מְדִיחִין אוֹתוֹ  בָּ ין מֵעֶרֶב שַׁ חַמִּ א בַּ לּאֹ בָּ וְכָל שֶׁ

ת, בָּ שַׁ ין בַּ חַמִּ בַּ

ים,  ן, וְדָגִים מְלוּחִים קְטַנִּ שָׁ לִיחַ הַיָּ חוּץ מִן הַמָּ

נִין, וְקוּלְיָס הָאִסְפָּ

ן. הֲדָחָתָן זוֹ הִיא גְמַר מְלַאכְתָּ שֶׁ

Tout ce qui a été mis dans l’eau chaude avant Chabbat - on [peut] le tremper dans l’eau chaude 
pendant Chabbat. 
Et tout ce qui n’a pas été mis dans l’eau chaude avant Chabbat - on [peut] le rincer dans l’eau 
chaude pendant Chabbat.
Sauf un [poisson] salé depuis longtemps, les petits poissons salés, et le koulias espagnol, pour 
lesquels le rinçage [dans l’eau chaude] est un achèvement de la melakha [de les cuire].

                les aliments qui ont été cuits avant Chabbat – ת בָּ ין מֵעֶרֶב שַׁ חַמִּ א בַּ בָּ ל שֶׁ כָּ
 de l’eau chaude – ין  חַמִּ

il est permis de plonger les aliments dans de l’eau chaude pour les ramollir – ין חַמִּ שׁוֹרִין אוֹתוֹ בַּ
il est permis de verser de l’eau chaude dessus – ין חַמִּ מְדִיחִין אוֹתוֹ בַּ

du poisson salé – ן שָׁ לִיחַ הַיָּ הַמָּ
un maquereau provenant d’Aspamia (en Espagne) נִין – קוּלְיָס הָאִסְפָּ

rayons de miel provenant d’une ruche – ׁבַש חַלּוֹת דְּ
le fait de terminer leur cuisson pour les manger – ן גְמַר מְלַאכְתָּ

Koulias espagnol – l’équivalent du maquereau 
(Scomber Colias)
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Objectifs
Au cours de l’étude de cette Michna : 

1. Vous analyserez les mikrim évoqués dans la Michna.

2.  Vous découvrirez différentes situations où l’on réchauffe des aliments pendant Chabbat.

3. 	Vous	apprendrez	ce	que	signifie	l’expression	: « ן .« גְמַר מְלַאכְתָּ

Exercice 1
La structure de la Michna 
Organisez la Michna selon le schéma KOMDAT	ci-dessous	:		

Notions 
importantes

נִי לִי שֵׁ לִי רִאשׁוֹן, כְּ וּל, כְּ שּׁ וּל אַחַר בִּ שּׁ אֵין בִּ

ממ

מ

ט

מ מ

דדד
SAUF
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1. Expliquez	le	premier	mikré et le premier din	de	la	Michna.	Dans	votre	réponse,	expliquez	à	
quoi	sert	de	tremper	l’aliment	dans	l’eau	chaude,	et	expliquez	ce	qu’est	un	«	keli richone ».

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................

2. Expliquez	la	règle halakhique	:	«	Il	n’y	a	pas	de	seconde	cuisson	après	une	première	cuisson	»	
וּל	») שּׁ ולּ אַחַר בִּ שּׁ  .din	le	expliquer	pour	et servez-vous de cette halakha ,(« אֵין בִּ

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................

3. Expliquez	l’expression	suivante	en	utilisant	vos	propres	mots	:	«ת בָּ ין מֵעֶרֶב שַׁ חַמִּ א בַּ לּאֹ בָּ  «וְכָל שֶׁ
-	«	Et	ce	qui	n’a	pas	été	plongé	dans	l’eau	chaude	avant	Chabbat	».	 
Donnez	un	exemple	qui	illustre	ce	cas.

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................

4. Pourquoi est-il permis de rincer un aliment qui n’a pas été mis dans l’eau chaude avant 
Chabbat, alors qu’il est interdit de le tremper dans l’eau chaude ? 

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................

ת  בָּ ין מֵעֶרֶב שַׁ חַמִּ א בַּ בָּ ל שֶׁ כָּ
- ce qui a été suffisamment cuit la veille de Chabbat, puis a séché.

ת  בָּ שַׁ ין בְּ חַמִּ שׁוֹרִין אוֹתוֹ בַּ
– [on peut le tremper dans l’eau chaude pendant Chabbat] même dans un keli richone  
			(premier	récipient)	:	en	effet,	il	n’y	a	pas	de	seconde	cuisson	après	une	première	cuisson.	

וּל	»). שּׁ וּל אַחַר בִּ שּׁ (« אֵין בִּ
ת בָּ שַׁ ין בַּ חַמִּ ת - מְדִיחִין אוֹתוֹ בַּ בָּ ין מֵעֶרֶב שַׁ חַמִּ א בַּ לּאֹ בָּ וְכָל שֶׁ

– [et ce qui n’a pas été plongé dans l’eau chaude avant Chabbat] il est permis de verser de l’eau 
chaude	dessus	à	partir	d’un keli chéni	(deuxième	récipient)	pendant	Chabbat.	Mais	il	est	interdit	
de le laisser tremper dans l’eau chaude, même dans un keli chéni.
			(Commentaire	du	Tiféret	Israël	(yakhin) sur la Michna)

מדרשי הלכה

תלמוד בבלי

ברטנורא

החפץ חיים

סף קארו
בי יו

ר

תוספתא

נה
מש

“י
ש
הרמב“םר

תורה 
שבכתב

שלמי
תלמוד ירו

הרב פינחס קהתי

A'HARONIM

Exercice 2
Lisez attentivement le commentaire du Tiféret Israël sur la Michna,  
puis répondez aux questions qui suivent :
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Car si ceux-ci [ces poissons] sont rincés dans l’eau chaude, ils deviennent prêts à être mangés, et 
cela revient à les cuire pendant Chabbat.
(Commentaire du Rambam sur la Michna) 
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Avant l’invention des réfrigérateurs, les aliments comme le poisson s’abîmaient 
très rapidement.
Pour que le poisson se conserve le plus longtemps possible, on lui appliquait une 
grande quantité de sel. Le poisson devenait alors tellement salé qu’il fallait 
soigneusement le rincer à l’eau pour le manger.
Notre Michna évoque des poissons à la chair tendre : s’ils sont rincés dans 
l’eau chaude après avoir été salés, ils deviennent consommables même sans 
cuisson. Ces poissons sont considérés comme « faciles à cuire », et la Michna 
interdit donc de verser sur ces poissons de l’eau chaude même d’un keli chéni, 
car « ן  Leur rinçage [dans l’eau chaude] » - « הֲדָחָתָן זוֹ הִיא גְמַר מְלַאכְתָּ
est un achèvement du travail de cuisson ».

מדרשי הלכה

תלמוד בבלי
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Exercice 3
Dans la séfa de la Michna, il est dit qu’il est permis de rincer les aliments qui n’ont pas été mis 
dans l’eau chaude avant Chabbat, à l’exception de trois types de poissons. L’explication est la 
suivante : ן הֲדָחָתָן זוֹ הִיא גְמַר מְלַאכְתָּ  Pour [ces poissons], le rinçage [dans l’eau chaude] est » : שֶׁ
un achèvement de la melakha [de les cuire]. »

1. Expliquez	l’expression « ן הֲדָחָתָן זוֹ הִיא גְמַר מְלַאכְתָּ   .en utilisant vos propres mots « שֶׁ
Aidez-vous	pour	cela	du	commentaire	du	Rambam	figurant	ci-dessous.

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................

 ..........................................................................................................................................................


